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LE MINISTRE DE I,À FONCTION PUBÏJIQUE
DU TRÀVÀIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE

coMMItNIQUE

Sous réserve d'un contrôIe approfondi, Ies résult.ats suivants des
cand.idats sont déclarés infructueux au concours professionnel- de

recrutement de dix (L0) é1èves Techniciens Supérieurs en
Aménagement Foncier, session 20L6.

TECHNTCIENS SUPERTEURS EN AT{ENAGEMENT FONCIER

ADMIS: NEAIiIT

MINISTERE DE LÀ FONCTION PUBLIQUE
DU TRÀVÀTL ET DE LA PROTECTION SOCIÀLE

SECRETÀRIAT GENERAI,

AGENCE GENERÀLE DE RECRUTEMENT
DE LIETAT

Pour l-e Ministre et
l-e Secrétaire

BURKINA FASO

UNITE - PROGRES -.IUSTICE

par délégation,

DIRECTION DE I, ' ORGA.I{ISATION
DES CONCOURS
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